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Arrêté n° 2016/7570 portant modification d'agrément  pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres 

 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 
à R 6314-6 ; 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les 
véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
VU l'arrêté préfectoral du 17 octobre 2016 portant délégation de signature à Monsieur le 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
VU l'arrêté n° 2015/3328 du 31 juillet 2015 portant agrément pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres, délivré à la société ICARE AMBULANCE ; 
Considérant les statuts simplifiés de la société ICARE AMBULANCE, établis le 12 janvier 
2010 ; 
Considérant l'extrait d'immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés du 
Greffe du Tribunal de Commerce de Lyon, à jour au 28 septembre 2016, 
 

- ARRÊTE - 
 
ARTICLE 1  : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription 
médicale et dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  
 

ICARE AMBULANCE 
MM. CORDIER, GALLIAY, JUSTIS, & VALETTE 

12 impasse des Coquelicots - 69500 BRON 
 

N° d’agrément : 69-299 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

ARTICLE 3 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2015/3328 du 31 juillet 2015 
portant agrément pour effectuer des transports sanitaires délivré le à la société ICARE 
AMBULANCE. 
 
ARTICLE 4  : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet 
d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article 
L.6312-4 du code de santé publique. 
 
 
 
 
 

…/… 
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ARTICLE 5  : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de 
l’agence régionale de santé,  
- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués, 
- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une 
suspension ou un retrait d’agrément. 

 

ARTICLE 6  : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le 
titulaire et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
ARTICLE 7  : le délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

 

LYON, le 21 décembre 2016 

Pour le directeur général et par délégation 

Le délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

 

 
, 
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PREFET DELA REGION AUVERGNE – RHONE - ALPES 
PREFET DU RHONE 

 

33 rue Moncey  -  69421 LYON Cedex 03  -  � : 04.81.92.44.00  –  Télécopie : 04.81.92.44.59 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE , DES SPORTS,  
ET DE LA COHESION SOCIALE AUVERGNE RHONE-ALPES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE DU RHONE 
POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  
SERVICE PROTECTION DE LA FAMILLE ET DES MAJEURS – MISSION HANDICAP 
 

Arrêté préfectoral modificatif portant 
attribution de la médaille de la famille au 
titre de l’année 2016 n° 
AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_01_03_
0001 

 
LE PREFET 

SECRETAIRE GENERAL 
PREFET DELEGUE POUR L’EGALITE DES CHANCES 

 
 
VU  les articles D.215-7 à D.215-13 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) relatifs à  

la médaille de la famille ; 
 
VU le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au CASF (partie réglementaire) et 

notamment l’article 4-34 portant abrogation du décret n° 82-938 du 28 octobre 1982 créant la 
médaille de la famille française ; 

 
VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et la simplification de la 

composition de diverses commissions administratives (art. 62-VI) ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2013-438 du 28 mai 2013 relatif aux conditions d'attribution de la médaille de la 

famille ; 
 
VU l’arrêté du 24 juin 2015 relatif à la médaille de la famille ; 
 
VU le décret du 5 février 2015 portant nomination de Monsieur Xavier INGLEBERT, 

administrateur civil hors classe, en qualité de préfet, secrétaire général de la préfecture du 
Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 20150820015 du 2 avril 2015 portant délégation de signature à Monsieur 

Xavier INGLEBERT, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour 
l’égalité des chances ; 

 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale déléguée du Rhône de la direction régionale et 

départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône-Alpes ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 er :  

La médaille de la famille est une distinction honorifique décernée aux personnes qui élèvent ou qui ont 
élevé dignement de nombreux enfants, afin de rendre hommage à leurs mérites, et de leur témoigner 
la reconnaissance de la nation. 

Peuvent obtenir cette distinction les mères ou les pères de famille élevant ou ayant élevé au moins 
quatre enfants français dont l'aîné a atteint l'âge de seize ans, qui, dans l'exercice de leur autorité 
parentale, ont manifesté une attention et un effort constants pour assumer leur rôle de parents dans 
les meilleures conditions morales et matérielles possibles. 
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Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent relatives à la qualité du bénéficiaire ou au 
nombre d'enfants, cette distinction peut également être attribuée :  

1° Aux personnes qui, au décès de leurs parents, élèvent ou ont élevé seuls pendant au moins deux  
ans leurs frères et sœurs ;  

2° Aux personnes élevant ou ayant élevé seuls pendant au moins deux ans un ou plusieurs enfants 
de leur famille devenus orphelins ;  

3° Aux veufs et veuves de guerre qui ayant au décès de leur conjoint trois enfants et dont l'aîné a 
atteint l'âge de seize ans les ont élevés seuls ;  

4° A toute personne ayant rendu des services exceptionnels dans le domaine +de la famille.  
 

La médaille peut être accordée à titre posthume si la proposition est faite dans les deux ans du décès 
de la mère ou du père.  

Les personnes de nationalité étrangère, hors les ressortissants des Etats membres de l'Union 
européenne ou parties à l'accord sur l'Espace économique européen, ne peuvent bénéficier de la 
médaille française de la famille que si elles sont en situation régulière au regard de la législation sur le 
séjour ou si elles sont titulaires d'un récépissé de demande de renouvellement de titre de séjour. 

 
Article 2  :  
Le pouvoir de conférer la médaille de la famille est délégué dans chaque département au préfet et ce, 
conformément à l’article D.215-10 du CASF. 
 
 
Article 3  :  
Compte-tenu de l’article 1er, la médaille de la famille  est décernée aux personnes dont les noms et 
prénoms figurent sur « l’arrêté préfectoral modificatif portant attribution de la médaille de la famille au 
titre de l’année 2016 n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_01_03_0001» consultable en son 
intégralité à la Direction départementale déléguée du Rhône – sise 33 rue Moncey – 69421 LYON 
Cedex 03 
 
Ci-dessous, classé par commune, le nombre de personnes pour lesquelles la médaille de la famille a 
été attribué 
 
Brignais   : 1 
 
Caluire et Cuire   : 3 
 
Ecully    : 1 
 
Grigny    : 1 
 
Irigny    : 2 
 
Lyon 2 ème   : 6 
 
Saint-Laurent-d’Agny  :  1 
 
Taluyers   : 1 
 
Villefranche/Saône  : 1 
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Article 4  :  

En vertu de l’article D215-11 du CASF, Les titulaires de la médaille de la famille reçoivent un diplôme 
contenant un extrait de l'arrêté d'attribution. Ils sont en outre autorisés à porter l'insigne et la médaille 
métallique qui peuvent leur être délivrés. 

Ces diplômes, insignes et médailles, doivent être conformes aux modèles arrêtés par le ministre 
chargé de la famille. 

 
Article 5 :  

Conformément à l’article D215-12 du CASF, le droit de porter l'insigne et la médaille de la famille ainsi 
que le bénéfice des avantages attachés à la possession de cette distinction peuvent par décision de 
l'autorité qui a qualité pour l'attribuer, être retirés aux titulaires lorsque l'une des conditions prévues à 
l'article D215-7 cesse d'être remplie.  

En cas de démérite notoire et d'urgence et en attendant qu'une décision de retrait soit intervenue, les 
droits et avantages mentionnés au premier alinéa peuvent être suspendus par décision de l'autorité 
qui a qualité pour attribuer la médaille.  

Les chefs des parquets transmettent aux préfets copie des décisions rendues en matière criminelle, 
correctionnelle ou de police à l'encontre des titulaires de la médaille ou de leur conjoint. 

 
Article 6  :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
 
Article 7  :  
Le préfet, secrétaire général, préfet pour l'égalité des chances de la Préfecture du Rhône et la 
directrice départementale déléguée du Rhône de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône-Alpes sont chargés, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 
   
       Fait à Lyon, le 13 janvier 2017 
 

Le Préfet 
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Xavier INGLEBERT 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE -RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE  

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

 
VU la loi N° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à améliorer les rapports locatifs ; 
 
VU la loi N° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée ; 
 
VU le décret N° 2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 20 de la loi n° 89-462 
du 6 juillet 1989 ; 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 

 
ARRETE 

 
 
Article 1: Le nombre de sièges attribués aux organisations de bailleurs et de locataires qui composent 
la commission départementale de conciliation des baux d’habitation du Rhône est fixé comme suit : 
 
Pour les organisations représentatives de bailleurs : 
 
Secteur public 
 
Association des Bailleurs Constructeurs du Rhône (ABC HLM) 
ARRA – 4 rue de Narvik - 69351 LYON CEDEX 08 
 
3 sièges soit 3 membres titulaires 
et 3 membres suppléants 
 
Fédération Nationale des Entreprises Publiques Locales ( FNEPL) 
95, rue d’Amsterdam -  75008 PARIS 
 
1 siège soit 1 membre titulaire 
et 1 membre suppléant 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
SERVICE DROIT AU LOGEMENT 

 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-DL-2016-12-08-02 
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Secteur privé 
 
Fédération Nationale des Agents Immobiliers (FNAIM) 
61, rue de la République – 69 002 LYON 
 
2 sièges soit 2 membres titulaires 
et 2 membres suppléants  
 
Union des Syndicats de l’Immobilier (UNIS) 
4, rue de la République – 69 001 LYON 
 
1 siège soit 1 membre titulaire 
et 1 membre suppléant 
 
Union Nationale de la Propriété Immobilière (UNPI) 
14, rue Grenette – 69002 LYON 
 
3 sièges soit 3 membres titulaires 
et 3 membres suppléants 
 
 
Pour les organisations représentatives de locataires : 
 
Confédération Générale du Logement (CGL) 
29, rue des Cascades – 75 020 PARIS 
 
1 siège soit 1 membre titulaire 
et 1 membre suppléant 
 
La Confédération Nationale du Logement (CNL) 
34, rue de Narvik – 69008 LYON 
 
4 sièges soit 4 membres titulaires 
et 4 membres suppléants 
 
Confédération Syndicale des Familles (CSF) 
276, rue Duguesclin – 69003 LYON 
 
3 sièges soit 3 membres titulaires 
et 3 membres suppléants 
 
Union Départementale des Associations Familiales du Rhone (UDAF).  
12 bis rue Jean-Marie Chavant 69361 LYON CEDEX 07 
 
2 sièges soit 2 membres titulaires 
et 2 membres suppléants 
 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
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Article 3 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et dont un exemplaire 
sera remis aux tribunaux d’instance de Lyon, de Villeurbanne et de Villefranche-sur-Saône. 
 
 

Fait à Lyon, le 08/12/2016 
 

       Le Préfet 
Secrétaire Général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Xavier INGLEBERT 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE -RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE  

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU la loi N° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à améliorer les rapports locatifs ; 
 
VU la loi N° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée ; 
 
VU le décret N° 2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 20 de la loi n° 89-462 
du 6 juillet 1989 ; 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 

 
ARRETE 

 
 
Article 1: La Commission Départementale de Conciliation des baux d’habitation du département du 
Rhône est composée comme suit pour une durée de 3 ans : 
 
 
Pour les organisations représentatives de bailleurs (dans le secteur public) : 
 
Sur désignation de la Fédération ABC HLM 
(qui dispose de 3 sièges, soit 3 membres titulaires et 3 membres suppléants) 
 
Titulaires : 
 
Mme JOBEZ – GRAND LYON HABITAT 
M. ROL – LYON METROPOLE HABITAT 
M. LAFONT – ALLIADE HABITAT 
 
Suppléants : 
 
M. GUILLEMIN – EST METROPOLE HABITAT 
Mme GRANATA – IMMOBILIERE RHONE-ALPES 
Mme GUYARD – DYNACITE 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
SERVICE DROIT AU LOGEMENT 

 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-DL-2016-12-21-03 
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Sur désignation de la Fédération des EPL 
(qui dispose d’un siège, soit un membre titulaire et un membre suppléant) 
 
Titulaire : 
 
Mme HENRY-HERVALET – SACVL 
 
Suppléant :  
 
M. GAUCHY – SACVL 
 
 
Pour les organisations représentatives de bailleurs (dans le secteur privé) : 
 
 
Sur désignation de la FNAIM 
(qui dispose de 2 sièges, soit 2 membres titulaires et 2 membres suppléants) 
 
Titulaires : 
 
M. PANCRAZIO 
M. TARGE 
 
Suppléants :  
 
Mme PREBET 
M. REGNY 
 
Sur désignation de l’UNIS 
(qui dispose d’un siège, soit un membre titulaire et un membre suppléant) 
 
Titulaire : 
 
M. ESCOFFIER 
 
Suppléante :  
 
Mme PERROT 
 
 
Sur désignation de l’UNPI 
(qui dispose de 3 sièges, soit 3 membres titulaires et 3 membres suppléants) 
 
Titulaires : 
 
M. MOUTON 
Mme PAUTET 
M. BRAHIM 
 
Suppléants :  
 
Mme DUPONT 
M. LAMARCHE 
M. GERMAIN 
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Pour les organisations représentatives de locataires : 
 
 
Sur désignation de la CGL 
(qui dispose d’un siège, soit un membre titulaire et un membre suppléant) 
 
Titulaire : 
 
M. GALLO 
 
Suppléant :  
 
M. BASMA 
 
 
Sur désignation de la CNL 
(qui dispose de 4 sièges, soit 4 membres titulaires et 4 membres suppléants) 
 
Titulaires : 
 
Mme BOISTON 
Mme BLANLUET 
Mme BELLISI 
M. CHABANEL 
 
Suppléants :  
 
Mme LAGATI 
Mme GRANGER 
M. DEBARBOVILLE 
M. GNANGUENON 
 
 
Sur désignation de la CSF 
(qui dispose de 3 sièges, soit 3 membres titulaires et 3 membres suppléants) 
 
Titulaires : 
 
Mme ROSTAING-TAYARD 
Mme GEORGES 
M. CHAPUS 
 
Suppléants :  
 
Mme BAHRI 
Mme LAHMAR 
M. CHAPAS 
 
 
Sur désignation de l’UDAF 
(qui dispose de 2 sièges, soit 2 membres titulaires et 2 membres suppléants) 
 
Titulaires : 
 
M. ROUAST 
M. DU CREST 
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Suppléantes :  
 
Mme GRAND 
Mme GUYON 
 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
 
 
Article 3 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et dont un exemplaire 
sera remis aux tribunaux d’instance de Lyon, de Villeurbanne et de Villefranche-sur-Saône. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 21/12/16 
 

       Le Préfet 
       Secrétaire Général 
       Préfet Délégué pour l’égalité des chances 
       Xavier INGLEBERT 
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Direction des affaires domaniales  

 

DÉCISION N° 16/57 du 14/12/2016 

 

OBJET :  Décision de Monsieur le Directeur Général sur la cession de 2 parcelles agricoles à CHAPONNAY 
(69970).  

 

Considérant que les Hospices Civils de Lyon sont propriétaires de deux parcelles de terrain agricole sur la 

commune de Chaponnay (69970), cadastrées A1442 et A1444 d’une contenance totale de 5 544 m² ; 

Considérant que la commune de Chaponnay a sollicité les Hospices Civils de Lyon pour acquérir ces 2 parcelles en 

vue de la réalisation d’un parking public ; 

Considérant que ces parcelles sont actuellement louées par bail de ferme pour un loyer annuel de     73,56 € ;  

Considérant que ces parcelles n’ont pas vocation à faire l’objet dans l’avenir d’une évolution favorable du Plan 

Local d’Urbanisme ; 

Considérant, notamment au vu de son rendement locatif, de sa situation géographique ainsi que de l’absence de 

perspective en termes de constructibilité, que ce bien ne constitue un enjeu ni en termes de réserve foncière ni 

en termes de valorisation financière ; 

Considérant que ces parcelles seront cédées en l’état de leur situation locative ; 

Considérant que l’avis de France Domaine a été sollicité ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et au Directoire des EPS ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au Conseil de Surveillance des EPS ; 

Vu le décret n° 2010-426 du 29 avril 2010 relatif à l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, aux Hospices Civils de 

Lyon et à l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille. 

Après concertation et approbation du Directoire dans sa séance du 5 décembre 2016 ; 

Après AVIS FAVORABLE du Conseil de Surveillance dans sa séance du 14 décembre 2016 ; 

LE DIRECTEUR GENERAL conclut le dossier présenté ci-dessus en décidant de la cession à la commune de 

Chaponnay de ces 2 parcelles agricoles et la signature des actes qui en seront la suite ou la conséquence 

pardevant notaire, les frais d’actes notariés restant à la charge du ou des acquéreurs. 

 

Expédition certifiée conforme pour l’Agence Régionale de Santé 

Lyon, le 09 janvier 2017 

Le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon 

Dominique DEROUBAIX  
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Direction des affaires domaniales  

 

DÉCISION n° 16/58 du 14/12/2016 

 

OBJET : Décision de Monsieur le Directeur Général sur la cession immobilière d’un lot de copropriété situé 81, 

rue de Trion à LYON 5ème. 

 

Considérant que les Hospices Civils de Lyon sont propriétaires d’un logement en copropriété situé 81, rue de Trion 

à Lyon 5ème ; 

Considérant que ce logement de Type 1 d’une superficie de 25 m² au 6ème étage (lot de copropriété n°88), 

accompagné d’une cave n°24  (lot de copropriété n°47) est  libre de toute occupation ; 

Considérant les travaux lourds que nécessite ce logement pour être reloué et les objectifs d’excédent global à 

réaliser par la D.N.A. dans le cadre de sa participation au contrat de retour à l’équilibre financier ;  

Considérant que France Domaine a été sollicité pour émettre un avis ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et au Directoire des EPS ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au Conseil de Surveillance des EPS ; 

Vu le décret n° 2010-426 du 29 avril 2010 relatif à l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, aux Hospices Civils de 

Lyon et à l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille. 

Après concertation et approbation du Directoire dans sa séance du 5 décembre 2016 ; 

Après AVIS FAVORABLE du Conseil de Surveillance dans sa séance du 14 décembre 2016 ; 

LE DIRECTEUR GENERAL conclut le dossier présenté ci-dessus en décidant de la cession de cet appartement (et 

annexes) situé 81, rue de Trion à Lyon 5ème, par la procédure de vente aux enchères ou toute autre forme de 

vente qu’il appartiendra de retenir et la signature des actes qui en seront la suite ou la conséquence pardevant 

notaire, les frais d’actes notariés restant à la charge du ou des preneurs. 

 

Expédition certifiée conforme pour l’Agence Régionale de Santé 

Lyon, le 09 janvier 2017 

Le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon 

Dominique DEROUBAIX  

 

69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2017-01-09-004 - Décision n°16-58 du 14 décembre 2016 sur la cession immobilière d’un lot de copropriété situé 81, rue
de Trion à LYON 5ème - Hospices civils de Lyon 71



69_HCL_Hospices civils de Lyon

69-2017-01-09-005

Décision n°16-59 du 14 décembre 2016 sur la cession

immobilière d’un lot de copropriété situé 17 avenue Foch à

LYON 6ème- Hospices civils de Lyon

69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2017-01-09-005 - Décision n°16-59 du 14 décembre 2016 sur la cession immobilière d’un lot de copropriété situé 17
avenue Foch à LYON 6ème- Hospices civils de Lyon 72



 
 

3, quai des Célestins – 69002 Lyon – France B.P. 2251 – 69229 Lyon cedex 02 

N° FINESS HCL : 690781810 | www.chu-lyon.fr 

Page 1/1 

 

 

Direction des affaires domaniales  

 

DÉCISION n° 16/59 du 14/12/2016 

 

OBJET : Décision de Monsieur le Directeur Général sur la cession immobilière d’un lot de copropriété situé 17, 

avenue Foch à LYON 6ème. 

 

Considérant que les Hospices Civils de Lyon sont propriétaires d’un logement en copropriété situé 17, avenue 

Foch à Lyon 6ème ; 

Considérant que ce logement de Type 3 d’une superficie de 124 m² au 5ème étage (lot de copropriété n°12), 

accompagné d’une cave (lot de copropriété à déterminer), et de 2 combles numérotés 18 et 19, est  libre de toute 

occupation ; 

Considérant que les travaux lourds que nécessite ce logement pour être reloué et des objectifs d’excédent global 

à réaliser par la D.N.A. dans le cadre de sa participation au contrat de retour à l’équilibre financier ; 

Considérant que France Domaine a été sollicité pour émettre un avis ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et au Directoire des EPS ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au Conseil de Surveillance des EPS ; 

Vu le décret n° 2010-426 du 29 avril 2010 relatif à l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, aux Hospices Civils de 

Lyon et à l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille. 

Après concertation et approbation du Directoire dans sa séance du 5 décembre 2016 ; 

Après AVIS FAVORABLE du Conseil de Surveillance dans sa séance du 14 décembre 2016 ; 

LE DIRECTEUR GENERAL conclut le dossier présenté ci-dessus en décidant de la cession de cet appartement (et 

annexes) situé 17, avenue Foch à Lyon 6ème, par la procédure de vente aux enchères ou toute autre forme de 

vente qu’il appartiendra de retenir et la signature des actes qui en seront la suite ou la conséquence pardevant 

notaire, les frais d’actes notariés restant à la charge du ou des preneurs. 

 

Expédition certifiée conforme pour l’Agence Régionale de Santé 

Lyon, le 09 janvier 2017 

Le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon 

Dominique DEROUBAIX  
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Direction des affaires domaniales  

 

DÉCISION n° 16/60 du 14/12/2016 

 

OBJET : Décision de Monsieur le Directeur Général sur l’extension de la ligne T6 du tramway (Groupement 

Hospitalier Est). 

 

Considérant que dans le cadre du tracé de la future ligne T6 du Tramway, le conseil de surveillance avait en date 

du 29 septembre 2016 donné un avis favorable à la cession d’une emprise de 34 m² à l’entrée du Groupement 

Hospitalier Est au Sytral ; 

Considérant que dans le cadre de l’aménagement de cette voie, le Sytral sollicite au final l’acquisition d’une 

emprise de 45 m² à l’entrée du site hospitalier ; 

Considérant que l’avis de France Domaine a été sollicité ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et au Directoire des EPS ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au Conseil de Surveillance des EPS ; 

Vu le décret n° 2010-426 du 29 avril 2010 relatif à l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, aux Hospices Civils de 

Lyon et à l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille. 

Après concertation et approbation du Directoire dans sa séance du 5 décembre 2016 ; 

Après AVIS FAVORABLE du Conseil de Surveillance dans sa séance du 14 décembre 2016 ; 

LE DIRECTEUR GENERAL conclut le dossier présenté en décidant la vente de gré à gré de ce terrain au SYTRAL, ou 

toute autre personne morale qui pourrait s’y substituer, par acte notarié, les frais d’acte restant à la charge de 

l’acquéreur. 

Expédition certifiée conforme pour l’Agence Régionale de Santé 

Lyon, le 09 janvier 2017 

Le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon 

Dominique DEROUBAIX  
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Direction des affaires juridiques 
 

 

DÉCISION N° 17/ 11 DU 16 JANVIER 2017 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Objet : Décision de délégation de signature du Directeur Général, ordonnateur du budget des Hospices Civils de Lyon. 

 

Article 1 : 

Délégation de signature est donnée à M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord regroupant 
l’hôpital de la Croix-Rousse, l’hôpital gériatrique Docteur Frédéric Dugoujon et l’hôpital gériatrique Pierre Garraud des 
HCL, dans la limite de ses attributions et dans les conditions ci-après indiquées. 

 

Article 2 : 

Le bénéficiaire de la présente délégation est autorisé à signer au titre du Groupement hospitalier Nord : 

I - Toutes décisions, correspondances, certificats et expéditions relatives à l’organisation et au fonctionnement du 
Groupement hospitalier Nord non mentionnées au II, III et IV du présent article, ainsi que les dépôts de plainte 
auprès des autorités de police et de justice. 

II - Dans le domaine des ressources humaines 

a- Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique hospitalière : 

- les contrats de travail à durée déterminée, 

- la notation chiffrée provisoire annuelle des agents affectés au sein du Groupement hospitalier Nord, 

- les décisions d’affectation et de changement d’affectation des personnels du Groupement hospitalier Nord, 

-  les tableaux de service des agents, leurs congés et autorisations d’absences, 

-  les assignations du personnel pendant les périodes de grève, 

-  les décisions relatives à la rémunération, 

-  les ordres de mission en France ou à l'étranger, 

- les déclarations d’accidents de service, 

b-  Les mesures concernant la gestion du personnel médical : 

- les  assignations du personnel médical pendant les périodes de grève, 

- les déclarations d’accident du travail. » 

c-  Les engagements concernant les dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts. 

d-  Les certificats administratifs 

III - Dans le domaine économique, technique et logistique 

a- Les engagements concernant : 

- les dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts, 

- les dépenses d’équipements de classe 2 en fonction des crédits disponibles. 

b-  Les certificats de service fait au niveau des factures ainsi que les certificats administratifs. 

IV - Dans le domaine des finances  

a-  Les engagements concernant : 

- l’intégralité des dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts, 

- les dépenses d’équipements de classe 2 en fonction des crédits disponibles. 

b-  Les certificats de service fait au niveau des factures ainsi que les certificats administratifs. 

 

Article 3 : 

Sont exclus de la présente délégation, l'ordonnancement des dépenses et recettes, les marchés et les conventions, les 
décisions soumises au Conseil de Surveillance, les correspondances adressées aux autorités de tutelles locales et 
ministérielles. 
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Article 4 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord et sur sa 
proposition, la même délégation est donnée à : 

- Mme Lucie VERHAEGHE, en sa qualité de Directrice adjointe du Groupement hospitalier Nord  

 

Article 5 

A. Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement Hospitalier Nord, délégation est donnée 
à Mme Annick AMIEL-GRIGNARD, en sa qualité de Directrice des ressources humaines du groupement hospitalier 
Nord, à l'effet de signer, en tant que de besoin, les actes visés à l’article 2-II pour sa direction.  

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Annick AMIEL-GRIGNARD, Directrice des ressources humaines du 
Groupement hospitalier Nord, délégation est donnée à Mme Lucie VERHAEGHE, Directrice des services financiers, 
des services économiques et logistiques et du service des admissions à l'effet de signer, toutes pièces et 
correspondances relatives aux affaires courantes du service et les actes visés à l’article 2-II.  

C. En cas d'absence ou d'empêchement de de Mme Lucie VERHAEGHE, Directrice des services financiers, des services 
économiques et logistiques et du service des admissions du Groupement hospitalier Nord, délégation est donnée 
à M. Marc FISCHER, Attaché d'administration hospitalière à la Direction des ressources humaines du Groupement 
hospitalier Nord (site de la Croix-Rousse), à l'effet de signer, les contrats de travail à durée déterminée, ainsi que 
dans la limite de ses attributions, toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de la Direction 
des ressources humaines. 

 

Article 6 : 

Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement Hospitalier Nord, délégation est donnée 
concomitamment à Mme Audrey MARTIN, en sa qualité de Directrice chargée des affaires médicales et des relations 
avec les usagers et à Mme Sylvie PLASSE, en sa qualité d’Adjoint des cadres hospitaliers à l’effet de signer tous courriers 
relatifs aux relations avec les usagers ou patients. 

 

Article 7 : 

A. Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord, délégation est donnée à 
Mme Lucie VERHAEGHE, en sa qualité de Directrice des services économiques et logistiques du Groupement 
hospitalier Nord, à l'effet de signer, toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes du service et 
les actes visés à l’article 2-III.  

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Lucie VERHAEGHE, en qualité de Directrice des services 
économiques et logistiques, délégation est donnée à Mme Marie-Pascale PEYRON, Attachée d'administration 
hospitalière à la Direction des services économiques et logistiques du Groupement hospitalier Nord, à l'effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes du 
service. 

C. En cas d'absence ou d'empêchement Mme Marie-Pascale PEYRON, Attachée d'administration hospitalière à la 
Direction des services économiques et logistiques du Groupement hospitalier Nord, la même délégation est 
donnée à Mme Marie-Laure BARRAU, Adjoint des cadres hospitaliers à la Direction des services économiques et 
logistiques du Groupement hospitalier Nord. 

 

Article 8 : 

Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord, délégation est donnée à : 

- Mme Lucie VERHAEGHE, en qualité de Directrice des services financiers, à l'effet de signer :  

- les actes visés à l’article 2-I et relevant de ses attributions, et les actes visés à l’article 2-IV,  

- la notation chiffrée provisoire annuelle du personnel affecté dans ces services, 

- les certificats administratifs, 

à l’exception des ordres de mission en France ou à l’étranger. 
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Article 9 :  

A. Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord et, délégation est donnée à 
Mme Lucie VERHAEGHE, en qualité de Directrice du service des admissions, à l'effet de signer :  

- les actes visés à l’article 2-I relevant de ses attributions,  

- la notation chiffrée provisoire annuelle du personnel affecté dans ce service, 

- les certificats administratifs, 

- les documents requis pour les déclarations d'état civil,  

- les transports de corps sans mise en bière,  

- les documents relatifs aux admissions en long séjour et les attestations de la Caisse d’Allocations Familiales, 

- les demandes de prélèvement d’organes post mortem à but scientifique, 

- les demandes d’autopsie pour enfant mort-né, 

- les demandes de devis,  

- toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes du service, 

à l’exception des ordres de mission en France ou à l’étranger. 

 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Lucie VERHAEGHE, Directrice du service des admissions, délégation 
est donnée à Mme Elodie VOSSIER, Attachée d’administration hospitalière, responsable du service des admissions, 
à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

- toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes du service, 

- les documents relatifs aux admissions en long séjour et les attestations de la Caisse d’Allocations Familiales, 

- les demandes de prélèvement d’organes post mortem à but scientifique, 

- les demandes d’autopsie pour enfant mort-né, 

- les demandes de devis,  

- les documents requis pour les déclarations d'état civil,  

- les transports de corps sans mise en bière,  

 

C. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Elodie VOSSIER, Attachée d’administration hospitalière du service 
des admissions, délégation est donnée concomitamment à Mme Mélissa NICOLLET, Adjoint des cadres 
hospitaliers au service des admissions  

à l’effet de signer : 

- les documents requis pour les déclarations d'état civil,  

- les transports de corps sans mise en bière,  

- les documents relatifs aux admissions en long séjour et les attestations de la Caisse d’Allocations 
Familiales, 

- les demandes de prélèvement d’organes post mortem à but scientifique, 

- les demandes d’autopsie pour enfant mort-né, 

- les demandes de devis. 

 

D. En cas d’absence ou d’empêchement de Mélissa NICOLLET, Adjoint des cadres hospitaliers, les demandes de 
transports de corps sans mise en bière, peuvent être signées concomitamment par les agents du service des 
admissions dont les noms figurent ci-dessous : 

- Mme Sarah ALBUQUERQUE, Adjoint administratif  

- Mme Patricia BASILIA, Adjoint administratif 

- Mme Férial CHERIF, Adjoint administratif 

- Mme Corinne CLAIR Adjoint administratif 

- Mme Sylvie COMBE, Adjoint administratif 

- Mme Martine DORAND, Adjoint administratif 

- Mme Nathalie FAYARD, Adjoint administratif 

- Mme Bénédicte FINELLE, Infirmière diplômée d’État 
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- Mme Sonia FONTVIEILLE Adjoint administratif 

- Mme Cindy GALAIS, Agent des services hospitaliers qualifié 

- Mme Annie GERBOUD, Adjoint administratif 

- M. Sébastien GERMANY, Adjoint administratif 

- M. Sylvain GOUTORBE, Adjoint administratif 

- Mme Brigitte GREGOIRE, Aide-soignante 

- Mme Maryvonne HUTTER, Adjoint administratif 

- Mme Françoise JACQUES, Adjoint administratif 

- Mme Bernadette JACQUIN, Adjoint administratif 

- M. Daniel JIMENEZ, Agent d’entretien qualifié 

- Mme Wahiba KSOURI, Adjoint administratif 

- Mme Carmen LACAMBRA, Adjoint administratif 

- Mme Rabaha LAGOUNE, Adjoint administratif 

- Mme Zoulika MECHTA, Adjoint administratif 

- Mme Mérieme MESKALI, Adjoint administratif 

- Mme Laetitia MICHELON, Adjoint administratif 

- Mme Fabienne MONTCHAUD Adjoint administratif 

- Mme Félicité MOUASSO-LOVET, Adjoint administratif  

- Mme Flora OTTO, Adjoint administratif 

- M. Jessie PONIN- GOBALOU, Adjoint administratif 

- Mme Margot ROBERT, Adjoint administratif 

- Mme Renée RENGAME, Adjoint administratif 

- M. Luc SAUVAGE, Adjoint administratif 

- Mme Virginie SERRANO, Adjoint administratif 

- Mme Kalida SETITER, Aide-soignante diplômée 

- M. Charles SIMARD, Adjoint administratif 

- Mme Monique TAI, Adjoint administratif 

- Mme Dominique VERNET, Adjoint administratif 

- Mme Corinne VINCENT-GENOD, Adjoint administratif 

 

Article 10 : 

Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord, délégation est donnée à : 

- Mme Lucie VERHAEGHE, en qualité de Directrice référente du pôle de « médecine » du groupement hospitalier 
Nord, à l’effet de signer la notation chiffrée provisoire annuelle du personnel relevant de la fonction publique 
hospitalière de ce pôle. 

 

Article 11 : 

Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord, délégation est donnée à : 

- Mme Audrey MARTIN, en qualité de Directrice référente du pôle « Gynécologie - Obstétrique - Néonatologie - 
Génétique » du groupement hospitalier Nord, à l’effet de signer la notation chiffrée provisoire annuelle du 
personnel relevant de la fonction publique hospitalière de ce pôle. 

 

Article 12 : 

Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord, délégation est donnée à : 

- Mme Charlotte BOYER en sa qualité de Directrice référente du  pôle « médico-chirurgical» la sécurité et « plan 
de crise » du groupement hospitalier Nord, à l’effet de signer la notation chiffrée provisoire annuelle du 
personnel relevant de la fonction publique hospitalière de ces pôles. 
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Article 13 :  

Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord, délégation est donnée à : 

- Mme Annick AMIEL-GRIGNARD, en sa qualité de Directrice déléguée de l’hôpital gériatrique Pierre Garraud 

à l’effet de signer pour l’hôpital Pierre Garraud tous les actes visés à l’article 2. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annick AMIEL-GRIGNARD, la même délégation est donnée à : 

- Mme Régine LONARDONI, Attachée d’administration hospitalière. 

 

Article 14 : 

Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord, délégation est donnée :  

A. à M. Grégory SOUPPER, Ingénieur hospitalier chargé de la sécurité du Groupement Hospitalier Nord, à l’effet de 
signer les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Grégory SOUPPER, Ingénieur hospitalier chargé de la sécurité, la 
même délégation est donnée à :  

- M. Bastien GROSSETETE, Technicien supérieur hospitalier chargé de la sécurité du Groupement hospitalier 
Nord 

- M. Denis VALOT, Technicien supérieur hospitalier chargé de la sécurité du Groupement hospitalier Nord 

 

Article 15 : 

La présente décision de délégation de signature abroge et remplace la décision de délégation de signature n°16/34 du 
11 mars 2016, la décision modificative n° 16/73 du 06 juillet 2016 et la décision modificative n° 16/102  
du 15 septembre 2016 s’y rapportant 

 

Article 16 :  

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 

Le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon  

Dominique DEROUBAIX 
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 12 janvier 2017

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques et de

l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et des affaires domaniales

 
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : David CANDORET 
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret  @rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                                
EXTRAIT

d’une décision de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial

     Réunie le 24 novembre 2016, la commission nationale d'aménagement commercial a émis un
avis favorable à l’extension par la SCI du Maillet de la surface commerciale d’un supermarché à
l’enseigne « INTERMARCHE », situé « Route de Roanne - RD 308 » à Thizy-les-Bourgs (69240),
pour une surface de vente complémentaire de 500 m² afin de porter sa surface de vente totale à
2,397.m².

     Cette décision fait suite au recours exercé par la SCI du Maillet à l'encontre de l’avis défavorable
de la commission départementale d'aménagement commercial du Rhône du 7 juillet 2016 sur ce
projet.

                                                                                    Le Préfet,

Pour le Préfet,

Le Secrétaire général adjoint

Sous-Préfet de l’arrondissement de Lyon

Denis BRUEL

       

                                                                                                  

                                                                                           

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-01-12-005 -  le 24 novembre 2016, la commission nationale d'aménagement commercial a émis un avis favorable à
l’extension par la SCI du Maillet de la surface commerciale d’un supermarché à l’enseigne « INTERMARCHE », situé « Route de Roanne - RD 308 » à
Thizy-les-Bourgs (69240), pour une surface de vente complémentaire de 500 m² afin de porter sa surface de vente totale à 2,397.m².

83



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2017-01-20-001

AP portant état des candidats au 1er tour de l'élection

complémentaire municipale de MOIRE des 5 et 12 février

2017

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-01-20-001 - AP portant état des candidats au 1er tour de l'élection complémentaire municipale de MOIRE des 5 et 12
février 2017 84



PRÉFET DU RHÔNE

Sous-Préfecture de Villefranche-sur-Saône
Bureau de la Réglementation et de la Sécurité

Affaire suivie par : J.N. / N.B.
Tél. : 04 74 62 66  21 / 66 36
Courriel :sp-elections@rhone.gouv.fr

ARRETE n° SPV-BRS-69-2016-01-20-

relatif à l’état des candidats au premier tour de l’élection complémentaire 
de quatre conseillers municipaux dans la commune de Moiré des 5 et 12 février 2017

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, préfet du Rhône
Officier de la légion d’honneur,

Commandeur dans l’ordre national du mérite

Vu le code électoral et notamment ses articles L 255-3 et L 255-4 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  SPV-BRS-69-2016-12-27-001  du  27  décembre  2016  relatif  à  la  convocation  des
électeurs de la commune de Moiré pour l’élection  de quatre conseillers municipaux les 5 et 12 février 2017
et fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  DIA-BCI-2016-06-07-01  du  15  juin  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Pierre CASTOLDI, Sous-Préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ;

Considérant  les  dépôts  de  déclarations  de  candidatures  effectués  à  la  sous-préfecture  de
Villefranche-sur-Saône ;

Considérant  les  déclarations  de  candidatures  définitivement  enregistrées  par  le  sous-préfet de
l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ;

A R R E T E   :

Article 1  er : L’état des candidats au 1er tour de l’élection complémentaire de quatre conseillers municipaux dans la
commune  de  Moiré  des  5  et  12  février  2017,  dont  les  déclarations  de  candidatures  ont  été  définitivement
enregistrées, est fixé ainsi qu’il suit :

• Monsieur Gaëtan MOREL

• Monsieur Frank VASSEUR

• Monsieur Denis MEGARD

Article     2 :  Le sous-préfet  de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 20 janvier 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône 

Signé :

Pierre CASTOLDI 

Sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône - BP 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône cédex 
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE

Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                 du 18 janvier 2017

relatif à la modification des statuts et compétences
du syndicat mixte de rivières Brévenne-Turdine

- SYRIBT -

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.5711-1  et
suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n° 5881 du 21 décembre 2005 relatif à la création du syndicat mixte de
rivières Brévenne-Turdine - SYRIBT ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 3625 du 19 mai 2011, n° 874 du 18 janvier 2012, n° 2015 055-
0002 du 24 février 2015 et n° 69-2016-04-05-005 du 5 avril 2016 relatifs à la modification des statuts
et compétences du SYRIBT ; 

VU l’ arrêté préfectoral n° n° 69-2016-10-10-003 du 10 octobre 2016 relatif à la création de la
communauté de communes des Monts du Lyonnais par fusion de la communauté de communes des
Hauts du Lyonnais et de la communauté de communes de Chamousset en Lyonnais ;

SUR proposition de monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ; 

…/…
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ARRETE :

Article I  er – Les articles 1 à 15 de l’arrêté préfectoral N° 5881 du 21 décembre 2005 relatif à la
création du syndicat  de rivières  Brévenne-Turdine (SYRIBT) sont  remplacés  par  les  dispositions
suivantes :

"Article 1  er – membres et dénomination

En  application  des  dispositions  de  l'article  L.5711-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales, il est constitué entre :

□  la communauté de communes des Monts du Lyonnais,
□  la communauté de communes du Pays de l'Arbresle,
□  la communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien (COR),
□  la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées,

un syndicat mixte dont la dénomination est : 

syndicat de rivières Brévenne-Turdine : SYRIBT

Article 2 – compétences

Les compétences du syndicat de rivières Brévenne-Turdine sont :

1/ Pilotage de démarches contractuelles

L'étude,  la  programmation,  le  pilotage  opérationnel  et  le  bilan  (animation,
coordination, gestion) des démarches contractuelles à l'échelle du bassin versant Brévenne-
Turdine, telles que :

- Contrat de rivières Brévenne-Turdine; ayant pour objectif la gestion, la restauration et la
mise en valeur des milieux aquatiques ;

- Contrats de milieux ;

- Programme d'Action et de Prévention des Inondations (PAPI), ayant pour objectif la
prévention et la gestion des inondations ;

- Schéma d'aménagement et de gestion des Eaux (SAGE) ;

- Démarches de gestion du patrimoine naturel (Natura 2000).

…/…
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2/ études 

 la réalisation d'études générales des milieux aquatiques à l'échelle du bassin
versant des rivières Brévenne et Turdine ;

 la  réalisation  d'études  hydrauliques  et  de  ruissellement  à  caractère  global,
permettant  une  meilleure  connaissance  du  fonctionnement  hydraulique  des
rivières  du  bassin  versant  Brévenne-Turdine  et  l'établissement  de  guide  de
recommandations pour les aménagements visant à gérer le risque d’inondation
et pour la gestion des zones d'expansion de crues.

3/ travaux 

 la restauration et l'entretien des ripisylves sur les cours d’eau du bassin versant
Brévenne-Turdine ;

 la  réalisation  des  travaux  de  restauration,  d'aménagement  et  de  gestion
écologiques  et  piscicoles  sur  les  milieux  aquatiques  du  bassin  versant
Brévenne-Turdine ;

 la mise en place et l'entretien des repères communaux de crues ;

 La réalisation des travaux de gestion des inondations présentant un intérêt à
l'échelle globale du bassin versant Brévenne-Turdine.

4/ communication

 outre les opérations de communication liées au contrat de rivières Brévenne-
Turdine, la mise en œuvre d’actions d'animation pédagogique, d'information,
de  sensibilisation  et  de  communication  relatives  au  fonctionnement,  à  la
protection  et  à  la  gestion  des  milieux  aquatiques  sur  le  bassin  versant
Brévenne-Turdine ;

 le syndicat peut assurer, dans le cadre de ses compétences et dans le respect du
code des marchés publics, des prestations à la demande et pour le compte de
ses  membres  et  d’établissements  publics  ou  collectivités  territoriales  non
membres.

Article 3 –  siège

Le siège du syndicat de rivières Brévenne-Turdine est situé au siège de la communauté de
communes du Pays de l'Arbresle.

Article 4 –  durée

Le SYRIBT est constitué pour une durée illimitée.

…/…
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Article 5 – comité syndical

Le SYRIBT est administré par un comité syndical composé de :

- 5 représentants  titulaires  et  5  représentants  suppléants  par  communauté  membre
dont plus de 10 communes sont situées sur le bassin versant,

- 2 représentants  titulaires  et  2  représentants  suppléants  par  communauté  membre
dont 4 à 10 communes sont situées sur le bassin versant,

- 1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant par communauté membre dont
moins de 3 communes sont situées sur le bassin versant.

Soit :
- Communauté de communes des Monts du Lyonnais : 5 représentants titulaires et 5
représentants suppléants,
-  Communauté de communes du Pays  de l'Arbresle :5  représentants  titulaires et  5
représentants suppléants,
- COR : 5 représentants titulaires et 5 représentants suppléants,
- Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées : 1 représentant titulaire et 1
représentant suppléant,

Article 6 – réunions du comité syndical

Le comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre et chaque fois que le président
le juge nécessaire, en séance ordinaire sur un ordre du jour préparé par le président. 

En cas  d'empêchement  et  d'absence  de  suppléant,  un délégué peut  donner  pouvoir  à  un
membre du comité syndical de son choix pour le représenter et voter. Chaque membre du comité
syndical ne peut recevoir plus d'un pouvoir.

Article 7 –  commissions syndicales

Le comité  syndical  forme,  autant  que  de besoin,  des  commissions  spécialisées  chargées
d'étudier et de préparer ses décisions.

Ces commissions sont composées de membres titulaires du comité syndical.

La présidence de ces commissions est assurée par les vice-présidents en charge des dossiers
sous la responsabilité du président.

Les  commissions  sont  permanentes  et  fonctionnent  pour  la  durée  du  mandat  du  comité
syndical.

Les  autres  règles  de fonctionnement  des  commissions  syndicales  seront  définies  dans  le
règlement intérieur.

…/…
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Article 8 –  comités consultatifs

Le comité syndical forme, autant que de besoin et sur proposition du président, des comités
consultatifs chargés d'étudier tout problème d'intérêt syndical.

La composition et le fonctionnement de ces comités, qui peuvent comprendre des membres
extérieurs au comité syndical, seront définis au règlement intérieur.

Article 9 –  composition du bureau

Le bureau syndical  est  composé  d'un  président,  d'un  ou  de  plusieurs  vice-présidents,  et
éventuellement d'un ou de plusieurs autres membres.

Article 10 –  fonctionnement du bureau

Le bureau peut recevoir délégation du comité syndical pour l'exercice de certaines de ses
attributions, à l'exception de celles prévues à l'article L.5211-10 du code général des collectivités
territoriales.

Lors de chaque réunion de comité, le président rend compte des travaux du bureau et des
attributions exercées par délégation du comité syndical.

Article 11 –  président

Conformément à l'article L.5211-9 du code général des collectivités territoriales, le président
est l'organe exécutif du syndicat.

Le président peut recevoir délégation du comité syndical pour l'exercice de certaines de ses
attributions, à l'exception de celles prévues à l'article L. 5211-10 du code général des collectivités
territoriales et rend compte au comité syndical de l'exercice des attributions exercées par délégation
du comité syndical.

Article 12 –  règlement intérieur

Un règlement intérieur sera élaboré et adopté par le comité syndical dans un délai de six
mois à compter de son installation.

Article 13 – ressources et dépenses du syndicat

Les ressources du syndicat comprennent les recettes énumérées à l'article L.5212-19 du code
général des collectivités territoriales.

…/…
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Article 14 –  contribution des membres

Pour les  dépenses de fonctionnement,  animation,  communication,  et  études  générales,  la
contribution est répartie entre chaque collectivité membre en fonction : 

- du nombre d'habitants de son territoire sur le bassin versant Brévenne-Turdine, pour
2/3,

- du linéaire de cours d'eau de son territoire sur le bassin versant Brévenne-Turdine,
pour 1/3.

Le financement de toute autre dépense ou opération fait l'objet d'une délibération.

Article 15 –  receveur

Les fonctions de receveur seront exercées par le comptable du trésor public désigné par le
préfet sur proposition du directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Rhône.

Article 16 – retrait d'un membre

Un membre du syndicat peut se retirer dans les conditions fixées à l'article L.5211-19 du
code général des collectivités territoriales.

A défaut d'accord entre le comité syndical et l'assemblée délibérante du membre du syndicat
concerné la répartition des biens et de l'encours de la dette sera fixée par l'arrêté du représentant de
l'Etat.

Article 17 –  conséquences financières du retrait d'un membre

Lorsqu'un  membre  du  syndicat  demande  et  obtient  son  retrait  pour  exercer  lui-même  une
compétence qu'il avait déléguée à celui-ci, sa contribution aux dépenses est réduite, d'une part à la
part  des annuités  restant à  courir  correspondant aux emprunts et  ce en application des règles de
répartition des charges fixées par les statuts, et d'autre part à la part des charges toujours déléguées au
syndicat.

Article 18 –  dissolution du syndicat

Le  syndicat  de  rivières  Brévenne-Turdine est  dissous  dans  les  cas  prévus  à  l'article
L.5212-33  du  code  général  des  collectivités  territoriales  ou  conformément  aux  dispositions
législatives  ou  réglementaires  applicables  aux  domaines  d'intervention  du  syndicat  de  rivières
Brévenne-Turdine. "

…/…

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-01-18-001 - Arrêté relatif à la modification des statuts et compétences du syndicat mixte de rivières Brévenne-Turdine -
SYRIBT 98



- 7 -

Article  II –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin  69433 LYON cedex 03)  dans  un délai  de 2 mois  à
compter de sa publication ou notification.

Article III – Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône, le directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président du
SYRIBT et les présidents des établissements publics de coopération intercommunale membres sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 18 janvier 2017

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M. Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                               du 18 janvier 2017

relatif aux statuts et compétences du syndicat mixte du Bordelan

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU l’article 64 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République  attribuant  aux  communautés  de  communes  la  création,  l’aménagement,  l’entretien  et  la
gestion des zones d’activité portuaire à compter du 1er janvier 2017 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5214-21-II ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  542  du  29  janvier  1997  portant  constitution  du  syndicat  mixte  du
Bordelan ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 1267 du 19 mars 1997, n° 4378 du 27 septembre 2000, n° 2002 du
25 mars 2008 et n° 69-2016-03-02-003 du 2 mars 2016 relatifs à la modification des statuts du syndicat
mixte du Bordelan ;

…/…
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Considérant que la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées se substitue à la commune
d’Anse,  pour  la  compétence  zones  d’activité  portuaire,  au  sein  du  syndicat  mixte  du  Bordelan,
conformément à l’article L.5214-21-II du code général des collectivités territoriales ;

SUR proposition de monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche-sur-Saône,

ARRÊTE :

Article 1  er – Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 542 du 29 janvier 1997 relatif à la constitution du
syndicat  mixte  du  Bordelan,  modifiées  par  les  arrêtés  susvisés,  sont  remplacées  par  les  dispositions
suivantes :

« Article  1er -  Est  autorisée  entre  le  Département  du  Rhône,  la  Métropole  de  Lyon,  la
communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône et la communauté de communes Beaujolais
Pierres Dorées, la constitution d’un syndicat mixte dénommé « syndicat mixte du Bordelan ».

Article 2 - Le syndicat a pour objet, dans le respect des droits des personnes publiques et
privées  concernées  par  le  site,  de  concevoir,  programmer,  réaliser  ou  faire  réaliser  tous  travaux  et
aménagements concourant à la mise en valeur du site du Bordelan,  dont la création,  l’aménagement,
l’entretien et l’exploitation d’un port fluvial de tourisme.

Un projet d’aménagement définit la nature des interventions que le syndicat considère comme
compatible avec le caractère du site. Il constitue la référence de l’action du syndicat mixte et  de ses
partenaires publics ou privés.

A cette fin, le syndicat peut, dans le respect des dispositions législatives en vigueur :

- réaliser, faire réaliser toutes études nécessaires aux aménagements précités ;
- mobiliser les financements indispensables ;
- exécuter ou faire exécuter les travaux d’aménagement requis.

Le syndicat peut passer toutes commandes, conventions et marchés nécessaires à la réalisation
de ses objectifs.

Le syndicat  n’a pas vocation à gérer ou exploiter  les  aménagements et  ouvrages réalisés.
Ceux-ci sont confiés ou rétrocédés après achèvement au gestionnaire et dans les conditions qui devront
être définies en début de chaque opération.

Le périmètre concerné est décrit en annexe des statuts (voir plan).

Lorsque la continuité géographique d’un projet nécessite une intervention hors du périmètre
défini,  une  convention  avec  la  ou  les  collectivités  concernées  définit  les  modalités  d’intervention
spécifique, sauf s’il s’agit d’une commune membre de la communauté de communes Beaujolais-Saône-
Pierres Dorées.

…/…

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-01-18-002 - Arrêté relatif aux statuts et compétences du syndicat mixte du Bordelan 102



- 3 -

Le  syndicat  mixte  a  compétence  pour  prendre  l’initiative  des  procédures  de  zones
d’aménagement concerté nécessaires à la réalisation de son objet.

Le syndicat constitue les dossiers de création et de réalisation.

La décision de création des zones d’aménagement concerté sera prise par le titulaire du droit
du sol (commune d’Anse ou communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône).

Le syndicat mixte a compétence pour la réalisation de zones d’aménagement concerté.

Toutefois, l’approbation du plan d’aménagement de zone (s’il y a lieu) et du programme des
équipements publics reste de la compétence du titulaire du droit du sol.

Article 3 - Le siège du syndicat est fixé en mairie d’Anse.

Article 4 - La durée du syndicat est liée à la réalisation de ses objectifs.

Article 5 - Le syndicat mixte est administré par un comité syndical composé de 18 membres :

  Département du Rhône : 6 titulaires et 3 suppléants,
  Métropole de Lyon : 1 titulaire et 1 suppléant,
  Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône : 4 titulaires et 
2 suppléants,
  Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées: 7 titulaires et 4 suppléants.

Article 6 - Les fonctions de délégué au comité syndical suivent, quant à leur durée, le sort de
l’assemblée au titre de laquelle elles sont exercées.

En cas de vacance parmi les délégués, par suite de décès, démission ou toute autre cause, il est
pourvu à leur remplacement dans le délai  d’un mois, la continuité des fonctions étant exercée par le
suppléant jusqu’au remplacement.

Les délégués sortants sont rééligibles.

Article 7 - Un membre titulaire ou suppléant ne peut voter pour un membre empêché que s’il
est porteur d’un pouvoir.

Un titulaire empêché peut donner un pouvoir à un autre délégué ayant voix délibérative qu’il
soit titulaire ou suppléant.

…/…
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Un même délégué (qu’il soit titulaire ou suppléant) ne peut être porteur, au plus, que de deux
pouvoirs.

Article 8 - Le comité syndical se réunit obligatoirement au moins deux fois par an. Il peut
également se réunir à tout moment, à la demande de son président, soit à la demande de quatre au moins
de ses membres.

Il se réunit au siège du syndicat ou dans un lieu choisi par le président ou le bureau.

Article 9 - Concernant les orientations, l’approbation d’un plan d’aménagement du secteur de
Bordelan  ou ses  modifications,  les  montages  financiers,  les  budgets  de cette  opération,  les  décisions
doivent être prises à la majorité qualifiée des deux tiers plus un des membres du comité syndical.

Aucune opération d’investissement ne peut être engagée tant que les conditions de mise à
disposition, de rétrocession et de gestion ultérieure de l’ouvrage ou de l’aménagement projeté n’auront
pas été approuvées par le comité syndical.

Les  délégués  de la  communauté d’agglomération  Villefranche Beaujolais  Saône disposent
d’un droit de veto, sous réserve d’unanimité entre eux, en ce qui concerne les investissements envisagés
sur son territoire, à l’exclusion des voies de raccordement à l’échangeur sud.

Les autres décisions du comité syndical sont prises à la majorité des votes exprimés par les
délégués présents mais le comité syndical ne peut délibérer que si la majorité absolue de ses membres est
présente ou représentée.

Toutefois, si le comité syndical ne se réunit pas au jour fixé par la convocation en nombre
suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les délibérations sont alors
valables quel que soit le nombre des présents.

Article 10 -Le comité syndical peut déléguer à son président certains de ses pouvoirs, parmi
ceux qui sont énoncés à l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales.

Article  11 :  Le comité  peut  déléguer  une  partie  de ses  attributions  au bureau exécutif,  à
l’exception :

des orientations, de l’approbation du schéma directeur ou de ses modifications,
des montages financiers et des budgets de chaque opération,
du vote des budgets et approbation des comptes du syndicat et du futur gestionnaire des
équipements,
du vote des emprunts,
des décisions prises relatives à la modification des conditions initiales de composition et de
fonctionnement du syndicat et la durée du syndicat,
de l’adhésion du syndicat à un établissement public,

…/…
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de la délégation de la gestion d’un service public, conformément aux dispositions de la loi
n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de
la vie économique et des procédures publiques,
du règlement intérieur, destiné à préciser les modalités d’application des présents statuts,
des mesures de même nature que celles visées à l’article 11 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
de la modification du périmètre d’intervention.

Article 12 - Un règlement intérieur est établi par le comité syndical.

Article 13 - Le bureau exécutif est composé de 6 personnes soit :

- 1 président
- 2 vice-présidents
- 3 secrétaires

Les membres du bureau sont élus par les délégués de leurs collectivités respectives et sont
obligatoirement issus du comité syndical.

Le président du bureau est de droit le président du Conseil Départemental ou un délégué du
Conseil Départemental.

Le 1er vice-président est élu parmi les délégués de la communauté de communes Beaujolais
Pierres Dorées.

Le  second  vice-président  est  élu  parmi  les  délégués  de  la  communauté  d’agglomération
Villefranche Beaujolais Saône.

Les secrétaires sont respectivement :  le délégué de la Métropole de Lyon, le second est élu
parmi les délégués du Département du Rhône, le troisième est élu parmi les délégués de la communauté
de communes Beaujolais Pierres Dorées.

Article 14 - Les décisions du bureau sont prises à la majorité simple des membres présents. En cas
d’égalité, la voix du président du bureau ou son délégué sera prépondérante.

Article 15 - Le président est l’organe exécutif du syndicat.

Il prépare et exécute les délibérations du comité.

Il est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit l’exécution des recettes du syndicat.

…/…
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Il est seul chargé de l’administration. Il peut toutefois déléguer, sous sa surveillance et sa
responsabilité,  l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents et,  en l’absence ou en cas
d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du bureau.

Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées.

Il est le chef des services que le syndicat crée.

Il représente le syndicat en justice.

Article  16 -  Le  budget  du  syndicat  mixte  pourvoit  aux  dépenses  de  fonctionnement  et
d’investissement destinées à la réalisation de ses objectifs.

Article 17 - Les recettes du syndicat mixte se composent :

des contributions de chacune des collectivités membres du syndicat mixte ;
des fonds de concours, subventions ou participations de l’Union Européenne, de l’Etat, du
Département  du  Rhône,  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes,  des  communes  ou  de  leur
groupement, et de toute autre collectivité, et de tout autre organisme public ou privé intéressé
aux projets ;
des avances, des remboursements ou des contributions pour services rendus pour le compte
de communes ou autres collectivités, ainsi que pour le compte de particuliers ou d’organismes
privés dans le cadre de sa mission ;
des dons et legs ;
du produit des régies de recettes qu’il serait amené à créer ;
de toutes autres recettes dont produits d’emprunts.

Article  18 -  Les  dépenses  de  fonctionnement  se  composant  exclusivement  des  frais  de
fonctionnement administratif du syndicat sont supportées comme suit :

- Département du Rhône : 36 %,
- Métropole de Lyon : 4 %,
- Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées : 40 %,
- Communauté d’agglomération Villefranche Saône Beaujolais : 20 %

Article  19 -  Les  contributions  respectives  de chaque collectivité  membre,  aux études  non
suivies de travaux, aux dépenses d’investissement, aux dépenses directement attachées à toute opération
d’investissement, aux amortissements et intérêts d’emprunts, sont négociées au cas par cas. Aucune règle
de proportionnalité n’est instituée.

…/…
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Indépendamment  de  leur  participation  éventuelle  au  financement  des  opérations
d’investissement, les collectivités membres du syndicat mixte, à l’exclusion du Département, s’engagent à
reverser, pendant toute la période de réalisation des travaux, de leur financement et de remboursement des
emprunts rattachés à ces travaux, 75 % de la taxe professionnelle générée par les investissements du
syndicat mixte situés à l’intérieur du périmètre joint en annexe.

La valeur des terrains (sur les bases de l’estimation du service des Domaines) et celle des
aménagements déjà réalisés, est intégrée au coût des opérations et les propriétaires respectifs décident
avec  le  syndicat  mixte  des  meilleures  procédures  de  cession,  ou  de  mise  à  disposition,  aux  futurs
propriétaires, gestionnaires ou concessionnaires.

Article 20 - Le comité syndical délibère sur l’extension des attributions et les modifications
statutaires à opérer. Celles-ci seront subordonnées à l’accord préalable de chaque collectivité territoriale et
de chaque groupement adhérent. Toute modification des présents statuts fait l’objet d’un arrêté du Préfet
du département du Rhône.

Article 21 - Toute adhésion nouvelle est possible après révision des statuts.

Article  22 -  En  application  de  l’article  L.  5212-28  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  les  collectivités  territoriales  et  les  organismes  membres  du  syndicat  mixte  peuvent  s’en
retirer, avec le consentement du comité syndical et suivant les conditions fixées par lui.

Article  23 -  Les fonctions  de receveur  du syndicat  sont  exercées  par le comptable public
désigné par  le  Préfet  du Rhône sur  proposition  du Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de  la
Région Auvergne-Rhône-Alpes ».

Article II – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de sa publication
ou notification.

Article III - Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, le Directeur Régional des Finances
Publiques  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  Rhône,  les  présidents  du  Conseil  Départemental  du
Rhône, de la Métropole de Lyon, de la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône et de la
communauté  de  communes  Beaujolais  Pierres  Dorées  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche sur Saône, le 18 janvier 2017

Pour le préfet,
Le sous-préfet de Villefranche sur Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau des Finances et des Associations

Affaire suivie par : Marianne MARTIN
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : marianne.martin@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                              du 12 janvier 2017

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé « FONDS DE DÉVELOPPEMENT – RCF »

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

VU le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, notamment les articles 11 et
suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 19 décembre 2016, présentée par Monsieur Yves GRENOT agissant
en  qualité  de  Président  du  fonds  de  dotation  dénommé  « FONDS  DE  DÉVELOPPEMENT –  RCF »,
complétée par un courrier reçu le 9 janvier 2017 ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition du Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Rhône :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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A R R E T E

Article 1er     : Le fonds de dotation dénommé  « FONDS DE DÉVELOPPEMENT – RCF » dont le siège
social est situé 7 place Saint-Irénée – 69 321 LYON cedex 05, est autorisé à faire appel à la générosité
publique du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est le soutien financier direct ou indirect aux radios
associatives du réseau RCF et à l’association RCF Multimédia.

Article 2     : Les annonces relatives à l’appel public à la générosité au profit du fonds de dotation dénommé
« Fonds de Développement du Réseau des Radios Chrétiennes en France – RCF » seront réalisées par le
biais d’envoi de courriers périodiques à des donateurs potentiels sollicitant des dons, accompagnés de bons
de soutien, par l’insertion d’encarts publicitaires dans la presse et les brochures spécialisées, par la diffusion
de messages sur l’antenne des radios RCF ou sur le(s) site(s) Internet de RCF Multimédia, par l’appel public
à la générosité au cours d’émission radiophonique thématique, en direct ou en différé (podcast), par l’envoi
de messages par Internet, par les dons en ligne via Internet (process sécurisé), par l’envoi et la diffusion de
brochures sur les legs, les donations et l’assurance vie à des testateurs potentiels, par l’insertion d’articles de
sollicitation dans  les  mailing  ou message  Internet  et  « Lettres  aux Amis »  adressés  périodiquement  aux
donateurs.

Article 3     : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans
ses  comptes  annuels  un compte d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du public  qui  précise
notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son
élaboration.
Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

Article  4     : La présente  autorisation pourra  être  retirée  ou abrogée si  l’activité  du fonds de dotation est
suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5     : Le Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Rhône est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au Président du
fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Signé par le Préfet
Le Secrétaire Général Adjoint

Denis BRUEL

« Conformément aux dispositions du code de justice administrative,  la présente décision est susceptible de faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux mois ».
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau des Finances et des Associations

Affaire suivie par : Marianne MARTIN
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : marianne.martin@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                du 10 janvier 2017                    

portant autorisation d’appel à la générosité publique 
pour le fonds de dotation dénommé « FONDS DE DOTATION ENSEMBLE SCOLAIRE CHARLES

DE FOUCAULD »

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

VU le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, notamment les articles 11 et
suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 4 janvier 2017, présentée par Monsieur Yves CRETIN, président du
fonds  de  dotation  dénommé  « FONDS  DE  DOTATION  ENSEMBLE  SCOLAIRE  CHARLES  DE
FOUCAULD » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition du Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Rhône :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-01-10-007 - Autorisation d'appel à la générosité publique pour le fonds de dotation dénommé "FONDS DE DOTATION
ENSEMBLE SCOLAIRE CHARLES DE FOUCAULD" 112



- 2 -

A R R E T E

Article  1er     : Le  fonds  de  dotation  dénommé  « FONDS  DE  DOTATION  ENSEMBLE  SCOLAIRE
CHARLES DE FOUCAULD » dont le siège social est situé 6 rue Bara – 69 003 LYON, est autorisé à faire
appel à la générosité publique du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de percevoir des fonds afin de développer son objet
social, et plus particulièrement permettre au fonds de dotation de soutenir tout organisme d’intérêt général
qu’il choisira poursuivant des buts similaires aux siens ou se situant dans le prolongement de son objet.

Article 2     : Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation « FONDS
DE DOTATION ENSEMBLE SCOLAIRE CHARLES DE FOUCAULD », seront réalisées par le biais de
différents médias (journaux, tracts, plaquettes, revues, radio, etc.).

Article 3     : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans
ses  comptes  annuels  un compte d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du public  qui  précise
notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son
élaboration.
Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

Article  4     : La présente  autorisation pourra  être  retirée  ou abrogée si  l’activité  du fonds de dotation est
suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5     : Le Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Rhône est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au Président du
fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Signé pat le Préfet
Le Secrétaire Général Adjoint

Denis BRUEL

« Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est susceptible de faire l’ob-
jet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux mois ».
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Est accordée à la SAS UNI-COMMERCES et la SAS

UGC CINE CITE, agissant respectivement, en qualité de

promoteur et en qualité d’expoitant actuel et futur,

l’autorisation de créer un établissement de spectacles

cinématographiques, situé au sein de l’ensemble 

commercial la Part-Dieu, 17 rue du Docteur Bouchut à

Lyon 3e arrondissement, à l’enseigne «UGC CINE CITE»,

comprenant 18 salles et 3 101 places.
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

  Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et des affaires domaniales

 
Affaire suivie par : David CANDORET
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara  @rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                     
D E C I S I O N

La commission départementale d’aménagement cinématographique 

Aux termes du procès-verbal, de ses délibérations du 8 décembre 2016, prises sous la présidence de
M. Denis BRUEL, Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Rhône ;
 

Vu le Code de cinéma et de l’image animée ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°  2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l'artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites
entreprises ;

Vu le décret n° 2015- 268 du 10 mars 2015 modifiant la partie réglementaire du Code du cinéma et
de l'image animée et relatif à l'aménagement cinématographique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015 141-0001 du 19 mai 2015 relatif à la constitution de la commission
départementale d’aménagement cinématographique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015 141-0002 du 19 mai 2015 relatif à la désignation des personnalités
qualifiées appelées à siéger au sein de la commission départementale d’aménagement cinématographique ;

Vu  le  courrier  du  centre  national  du  cinéma  et  de  l’image  animée  proposant  le  nom  d’une
personnalité qualifiée en matière de distribution et d’exploitation cinématographique pour compléter cette
commission ;

Vu la demande enregistrée le 10 octobre 2016, sous le numéro 69 CINE 7, présentée par la SAS
UNI-COMMERCES  et  la  SAS  UGC  CINE  CITE  en  vue  de  créer  un  établissement  de  spectacles
cinématographiques, situé au sein de l’ensemble commercial la Part-Dieu, 17 rue du Docteur Bouchut à Lyon
3e arrondissement, à l’enseigne «UGC CINE CITE», comprenant 18 salles et 3 101 places ;
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  Vu  l’arrêté  n°  E  -2016-  624  du  21  novembre  2016  annexé  au  procès-verbal  et  précisant  la
composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement  cinématographique  pour  l’examen  de  la
demande susvisée ;
 

Vu le rapport d’instruction présenté par la Direction Régionale des Affaires Culturelles ;
 

Après qu’en ont délibéré les membres de la commission, assistés de M. MAUBEC de la Direction
Régionale des Affaires Culturelles et de Mme CHOULET de la Direction Départementale des Territoires ;
 

Vu l’avis et la contribution des services de l’Etat et leur analyse du projet au regard des critères
définis par les articles L.212-6 à L.212-9 du Code du cinéma et de l’image animée.

* * *
    

Considérant qu'en matière d’effet potentiel sur la diversité cinématographique offerte aux spectateurs
dans la zone d’influence cinématographique concernée, le projet présente des effets positifs dans la mesure
où,  en raison de l’amélioration des conditions d’exposition des films, grâce à un nombre accrû de séances
proposées, le projet permet d’augmenter l’offre cinématographique sur l’ensemble de la zone ;

Considérant qu’en matière d’aménagement culturel du territoire, de protection de l’environnement et
de qualité de l’urbanisme, le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

• le projet contribue à la modernisation des infrastructures d’exploitation cinématographique sur la
zone d’influence cinématographique et qu’il est susceptible d’enrayer la baisse de fréquentation de l’actuel
établissement de la Part-Dieu (- 47 % depuis 1997, contre + 40 % au niveau national) ;

• le projet s’inscrit dans le cadre d’une requalification urbaine de la ZAC Part-Dieu, qui comprend
notamment une stratégie de « traverse culturelle », et contribue à développer l’attractivité et le dynamisme de
ce secteur, afin de conforter le cœur de la ville de Lyon comme un pôle tertiaire, commercial et de mobilité
d’envergure métropolitaine, régionale et internationale ;

• le projet bénéficie d’une desserte satisfaisante à la fois en voiture, en transports publics et en
modes doux, et permet de développer un complexe cinématographique adapté aux enjeux de rayonnement,
de haute qualité urbaine et architecturale, du pôle de la Part-Dieu ;

• l’exploitant s’engage à ne pas poursuivre l’exploitation des salles de l’actuel cinéma UGC de la
Part-Dieu  qui feront  ultérieurement  l’objet  de  restructurations dans  le  cadre du projet  d’extension du centre
commercial.

La commission A DECIDE d’accorder l’autorisation sollicitée par la demande susvisée par :
 
4 voix POUR ;

1 voix CONTRE ;

1 ABSTENTION.

Ont voté POUR : 

• Mme BOUZERDA, représentant le maire de Lyon, commune d’implantation du projet ;

• Mme PERRET, représentant le maire de Villeurbanne, commune la plus peuplée de l’agglomération
multicommunale à laquelle appartient la commune d’implantation ;

• M.  ROULE,  représentant  le  maire  de  Caluire-et-Cuire,  commune  située  en  zone  d’influence
cinématographique du projet concerné ;

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-01-11-004 - Est accordée à la SAS UNI-COMMERCES et la SAS UGC CINE CITE, agissant respectivement, en qualité
de promoteur et en qualité d’expoitant actuel et futur, l’autorisation de créer un établissement de spectacles cinématographiques, situé au sein de l’ensemble 
commercial la Part-Dieu, 17 rue du Docteur Bouchut à Lyon 3e arrondissement, à l’enseigne «UGC CINE CITE», comprenant 18 salles et 3 101 places.

116



• M.  BRAÏKI,  représentant  le  maire  de  Vénissieux,  commune  située  en  zone  d’influence
cinématographique du projet concerné ;

A voté CONTRE :

• M. GROS, personnalité qualifiée en matière d’aménagement du territoire ;

S’est ABSTENU :

• M.  MESGUICH,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  distribution  et  d’exploitation
cinématographique proposée par la présidente du centre national du cinéma et de l’image animée ;

En conséquence,  est  accordée à  la  SAS UNI-COMMERCES et  la  SAS UGC CINE CITE,
agissant  respectivement,  en  qualité  de  promoteur  et  en  qualité  d’expoitant  actuel  et  futur,
l’autorisation de créer un établissement de spectacles cinématographiques, situé au sein de l’ensemble
commercial la Part-Dieu, 17 rue du Docteur Bouchut à Lyon 3e arrondissement, à l’enseigne «UGC
CINE CITE», comprenant 18 salles et 3 101 places.

Les coordonnées de la SAS UNI-COMMERCES et de la SAS UGC CINE CITE sont les suivantes :

Adresse de correspondance :  UNIBAIL RODAMCO
                       A l’attention de M. Alexis DUBOIS
                       7 Place du Chancelier Adenauer

          CS 31 622
                       75772 Paris Cedex 16

              Numéro de téléphone :           01 53 43 73 42

Nota : le recours prévu à l’article L.212-10-3 du Code du cinéma et de l’image animée contre la décision de la
commission départementale d’aménagement cinématographique doit être adressé dans le délai d’un mois, par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, au président de la Commission nationale d'aménagement
cinématographique à l’adresse suivante :

Centre National du Cinéma et de l’Image Animée
Direction du cinéma / service de la mission de la diffusion
32 rue Galilée 75116 Paris
Tél. 01 44 34 35 62

La saisine de la Commission nationale d'aménagement cinématographique est un préalable obligatoire à un
recours contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier.

Sous peine d'irrecevabilité, le recours est motivé et fait état de l'intérêt à agir de chaque requérant.

 
A Lyon, le 11 janvier 2017                                                                              

Le Président de la commission départementale
d’aménagement cinématographique

Denis BRUEL
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

Bureau des Finances et des
Associations

Affaire suivie par : Amandine FERRIE
Tél. : 04 72 61 61 22
Fax : 04 72 61 63 43
Courriel : amandine.ferrie@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                               du 16 janvier 2017

modifiant l’arrêté de composition du conseil départemental de l’éducation
nationale de la circonscription départementale du Rhône

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite, 

VU la loi n° 83-08 du 7 janvier 1983 relative aux transferts de compétences ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet  1983 modifiée et complétée par la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 portant
dispositions relatives aux rapports entre l’Etat et les collectivités locales, et notamment son article  12 instituant
dans chaque département un conseil de l’éducation nationale ;

VU l’article 26 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action territoriale et d’affirmation des
métropoles ; 

VU le code de l’éducation ;

VU le décret n° 2015-425 du 15 avril 2015 relatif au conseil de l’éducation nationale de l’académie de Lyon et au
conseil départemental de l’éducation nationale de la circonscription départementale du Rhône ;

VU l’arrêté n° 69-2016-08-30-001 du 30 août 2016 déterminant la composition du conseil de l’éducation nationale
du département du Rhône pour une durée de trois ans ;

VU l’arrêté modificatif n°69-2016-10-27-001 du 27 octobre 2016 ;

VU la proposition du 10 novembre 2016 de la déléguée générale de la PEEP du Rhône ;

SUR la  proposition de monsieur  le  préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué pour  l’égalité  des  chances  de la
préfecture du Rhône ;
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ARRETE :

Article 1er: L’article 3 de l’arrêté n° 69-2016-10-27-001 du 27 octobre 2016 est ainsi remplacé : 

IV – Sept représentants des usagers     :

a). Cinq représentants des parents d’élèves nommés par le préfet sur proposition des associations de parents
d’élèves :

F.C.P.E (Fédération des conseils des parents d’élèves) :

Titulaires Suppléants

M. Pierre BROCHIER M. Philippe BASSY
Mme Marie LUGNIER JAMET Mme Nathalie BRICARD
M. Vincent GRAS M. Fabrice SAGOT
Mme Hélène VOGT Mme Blandine ZARAGOZA

P.E.E.P. (Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public) :

Titulaire Suppléant

    M. Robert DUCASSOU Mme Mabelle SCHMITT

Article 2     : Le préfet,  secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances de la préfecture du Rhône est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône
et dont une copie sera notifiée au président du conseil départemental du Rhône et au président de la Métropole de
Lyon. 

Fait à Lyon, le 16 janvier 2017

Le préfet, 
Secrétaire général, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Xavier INGLEBERT

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-01-16-003 - Modification de l’arrêté de composition du conseil départemental de l’éducation
nationale de la circonscription départementale du Rhône 120



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2017-01-12-003

Modification des statuts et compétences du Syndicat

Rhodanien de Développement du Câble - SRDC

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-01-12-003 - Modification des statuts et compétences du Syndicat Rhodanien de Développement du Câble - SRDC 121



PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le
Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n°                                                   du 12 janvier 2017

relatif à la modification des statuts et compétences
du Syndicat Rhodanien de Développement du Câble - SRDC -

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2113-5 et
L.5711-1 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  1841  du  4  juillet  1991  portant  création  du  syndicat
rhodanien de développement du câble (SRDC) ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 2331 du 6 juillet 1992, n° 5544 du 14 décembre 2007,
n° 2014 065 - 0006 du 6 mars 2014 et n° 69-2016-04-28-003 du 28 avril 2016 relatifs à la
modification des statuts et compétences du SRDC ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015 104 - 0002 du 14 avril 2015 relatif à la modification
des statuts et compétences du Syndicat Mixte Beaujolais-Azergues et à sa transformation en
Syndicat Intercommunal Beaujolais-Azergues ; 

VU l’arrêté interpréfectoral n° 2016-02-08-14 du 3 février 2016 relatif aux statuts et
compétences de la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-10-05-001 du 5 octobre 2016 relatif à la création
de la commune nouvelle de « Chabanière » en lieu et place des communes de Saint-Sorlin,
Saint Maurice sur Dargoire et Saint Didier sous Riverie ;

…/…
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VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2016-09-22-004  du  22  septembre  2016  relatif  à  la
création de la commune nouvelle de « Val d’Oingt » en lieu et place des communes de Oingt,
Le Bois d’Oingt et Saint Laurent d’Oingt ;

VU l’ arrêté préfectoral n° 69-2016-10-10-003 du 10 octobre 2016 relatif à la création
de la  communauté de communes des Monts du Lyonnais  par fusion de  la  communauté de
communes  des  Hauts  du  Lyonnais  et  de  la  communauté  de  communes  de  Chamousset  en
Lyonnais ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  n°  69-2016-11-16-003  du  16  novembre  2016  relatif  à  la
création de la communauté de communes Saône-Beaujolais par fusion de la Communauté de
Communes  du  Haut  Beaujolais,  de  la  Communauté  de  Communes  Saône  Beaujolais  et
intégration de la commune de Saint Georges de Reneins ; 

SUR  proposition  de  monsieur  le  préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué  pour
l’égalité des chances ; 

ARRETE :

Article I  er – Les articles 1 à 10 de l’arrêté préfectoral du 4 juillet 1991 relatif à la constitution du
SRDC, modifié par les arrêtés préfectoraux susvisés, sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Article 1  er – Est autorisée la création d’un syndicat mixte entre les collectivités dont la
liste suit : 

-  Affoux,  Albigny-sur  Saône,  Ampuis,  Ancy,  Bagnols,  Belleville  sur  Saône,  Blacé,
Brignais,  Cailloux-sur-Fontaines,  Caluire  et  Cuire,  Cercié,  Chabanière,  Chambost-Allières,
Chamelet,  Champagne  au  Mont  d’Or,  Chaponost,  Charbonnières  les  Bains,  Charentay,  Charly,
Chassagny, Chassieu, Châtillon d’Azergues, Chaussan, Chénelette, Chessy les Mines, Claveisolles,
Cogny, Collonges-au-Mont-d’Or,  Colombier-Saugnieu,  Condrieu,  Corbas, Corcelles-en-Beaujolais,
Couzon-au-Mont-d’Or,  Craponne,  Curis-au-Mont-d’Or, Dardilly,  Dareizé,  Denicé,  Dième, Dracé,
Echalas,  Ecully,  Feyzin,  Fleurieu  sur  Saône,  Fontaines-Saint-Martin,  Fontaines  sur  Saône,
Francheville, Frontenas, Genas, Genay, Givors, Gleizé, Grandris, Grigny, Irigny, Jarnioux, Jonage,
Joux, La Mulatière,  La Tour de Salvagny, Lacenas,  Lamure sur Azergues, Lancié,  Le Breuil,  Le
Perréon, Légny, Les Haies, Les Olmes, Les Sauvages,  Letra, Limas,  Limonest, Loire sur Rhône,
Longes,  Marcy  l’Etoile,  Millery,  Mions,  Moiré,  Montagny,  Montanay,  Montmelas  Saint  Sorlin,
Mornant, Neuville sur Saône, Odenas, Orliénas, Oullins, Pierre-Bénite, Poleymieux au Mont d’or,
Pontcharra sur Turdine, Poule les Echarmeaux, Pusignan, Rillieux la Pape, Rivolet, Rochetaillée sur
Saône, Rontalon, Sathonay-Camp,  Sathonay-Village, Solaize, Soucieu en Jarrest, Saint Andéol le
Château, Saint André la Cote, Saint Appolinaire, Saint Bonnet de Mure, Saint Bonnet le Troncy, Saint
Clément sur Valsonne, Saint-Cyr au Mont d’Or, Saint-Cyr le Châtoux,  Saint-Cyr sur le Rhône, Saint-
Didier au Mont d’Or, Saint-Etienne des Oullières, Saint Etienne la Varenne, Saint Forgeux, Saint-
Genis Laval, Saint-Genis Les Ollières, Saint Jean d’Ardières, Saint Jean de Touslas, Saint-Julien-
sous-Montmelas,  Saint  Lager,  Saint  Laurent  d’Agny,  Saint  Laurent  de  Mure,  Saint  Loup,  Saint
Marcel l’Eclairé, Saint Nizier d’Azergues, Saint Pierre de Chandieu, Saint Romain au Mont d’Or,
Saint Romain de Popey, Saint Romain en Gal, Saint Romain en Gier, Saint Vérand, Sainte Catherine,
Sainte Colombe, Sainte-Foy les Lyon, Sainte Paule,  Salles Arbuissonnas en Beaujolais, Taluyers,
Taponas, Tassin la Demi Lune, Ternand, Theizé, Toussieu, Trèves, Tupin et Semons, Val d’Oingt,
Valsonne, Vaux en Beaujolais, Vaulx en Velin, Vernaison, Ville sur Jarnioux, et Vourles.

…/...
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- Communauté de communes du Pays de l’Arbresle, 
- Communauté de communes des Monts du Lyonnais, 
- Communauté de communes des Vallons du Lyonnais,
-  Communauté  de  communes  Saône  Beaujolais  (en  représentation  des  communes  de

l’ancienne communauté de communes de la Région de Beaujeu, des communes de Cenves et de Saint
Georges de Reneins, et des communes de l’ancienne communauté de communes du Haut Beaujolais),

-  Communauté  d’agglomération  de  l’Ouest  Rhodanien  -  COR (en  représentation  des
communes de l’ancienne communauté de communes du Pays d’Amplepuis-Thizy), 

- Communauté de communes du Pays de l’Ozon.
- Syndicat intercommunal Beaujolais-Azergues.

Article 2 –  Le syndicat prend le nom de « Syndicat Rhodanien de Développement du
Câble ».

Article 3 –  Le Syndicat Rhodanien de Développement du Câble a pour objet : 

- d’une part, d’autoriser l’établissement, sur le territoire de ses adhérents, et sous maîtrise
d’ouvrage  du  syndicat  mixte  « Etablissement  Public  pour  les  Autoroutes  Rhodaniennes  de
l’Information » (EPARI), d’un réseau distribuant par câble ou par tout autre support technologique
tout service de radiodiffusion sonore et de télévision ainsi que tous services interactifs, et,

- d’autre part, de proposer au Conseil Supérieur de l’Audiovisuel, aux fins d’autorisation,
le projet d’exploitation dudit réseau par une société dont la désignation revient à l’EPARI.

Article 4 – Le siège du syndicat est fixé à l’Hôtel du Département du Rhône, 29-31 cours
de la liberté, 69 421 LYON cedex 03.

Article 5 – Le syndicat est constitué pour une durée illimitée

Article  6 –  Les  fonctions  de  receveur  syndical  sont  exercées  par  le  receveur  du
département du Rhône.

Article 7 – Le syndicat est administré par un comité syndical composé d’un titulaire et
d’un délégué suppléant par commune membre du syndicat. Les autres membres sont représentés par
autant de délégués titulaires et de délégués suppléants que de communes associées.

Article 8 – Le comité élit, en son sein, les membres du bureau composé de neuf membres
titulaires, soit : 

- un président, deux vice-présidents, deux vice-présidents adjoints, un secrétaire,
- trois membres ;
- et de neuf membres suppléants.

…/...
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Les membres titulaires et  les membres suppléants sont désignés pour deux ans par le
comité syndical et en son sein, dans les conditions définies à l’article L.2122-4 du code général des
collectivités territoriales.

Article 9 – Les recettes du syndicat comprennent, notamment : 

- les revenus des dons et legs,
- les subventions de l’Etat, d’autres collectivités et établissements publics,
- le produit des taxes qui pourraient être instituées en application des textes particuliers,
- la contribution de chacune des communes membres et de chacun des syndicats membres

aux dépenses de fonctionnement du syndicat.

Article 10 – Contributions :

1. En tant qu’elle porte sur les dépenses de fonctionnement du syndicat, la contribution
des communes et des syndicats de communes est déterminée  au prorata du potentiel financier de
chaque commune membre du syndicat, visé à l’article L.2334-4 du code général des collectivités
territoriales  ou  de  la  somme des  potentiels  financiers des  communes  membres  des  syndicats  de
communes membres du syndicat.

2. En tant qu’elle porte sur les dépenses d’établissement du réseau, la contribution des
communes est, au plus, égale à 76 euros par prise installée sur leur territoire. »

Article  II –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif  de  Lyon (184 rue  Duguesclin  69433 LYON cedex 03)  dans  un délai  de  2 mois  à
compter de sa publication ou notification.

Article III – Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le Directeur
Régional  et  Départemental  des  Finances  Publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département du Rhône, le président du Syndicat Rhodanien de Développement du Câble, les maires
des  communes  membres  et  les  présidents  des  EPCI membres  sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 12 janvier 2017

Le préfet,
secrétaire général
préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT
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Préfet du Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

N°DIRECCTE-UT69_CEST_2017_01_19_53 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative  

et Participative 
 

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet 

du Rhône ; 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production, et 

notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Auvergne Rhône Alpes N°DIRECCTE/2016/60 portant subdélégation de signature 

de Monsieur Philippe NICOLAS, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des attributions générales de 

Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives et participatives reçu 

le 22/12/2016 ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1
er
 : La SARL LA BRECHE dont le siège social est fixé 118 rue Jean Vallier 69007 LYON, est 

habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative et Participative ou de Société Coopérative de 

Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ou « S.C.O.T. », ainsi qu’à prétendre 

au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux SCOP. 

 

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du 

code des marchés publics. 
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Article 3 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1, est valable, sous 

réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 

reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 

d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à 

radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

                   VILLEURBANNE, le 19/01/2017 

 
 

   Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
                                            P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 
                                            P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 
                                            Le Chef du Service Cohésion Economique 
                                            et Sociale Territoriale 
 
 
 
                                           Frédérique FOUCHERE 
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Préfet du Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

N°DIRECCTE-UT69_CEST_2017_01_19_54 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative  

et Participative 
 

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet 

du Rhône ; 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production, et 

notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Auvergne Rhône Alpes N°DIRECCTE/2016/60 portant subdélégation de signature 

de Monsieur Philippe NICOLAS, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des attributions générales de 

Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives et participatives reçu 

le 20/12/2016 ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1
er
 : La SARL EX AEQUO dont le siège social est fixé 90 rue Pierre Corneille 69003 LYON, est 

habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative et Participative ou de Société Coopérative de 

Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ou « S.C.O.T. », ainsi qu’à prétendre 

au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux SCOP. 

 

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du 

code des marchés publics. 
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Article 3 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1, est valable, sous 

réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 

reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 

d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à 

radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

                   VILLEURBANNE, le 19/01/2017 

 
 

    Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
                                            P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 
                                            P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 
                                            Le Chef du Service Cohésion Economique 
                                            et Sociale Territoriale 
 
 
 
                                           Frédérique FOUCHERE 
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON
PÔLE D'ACTION ÉCONOMIQUE 

DÉCISION DE FERMETURE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 
SUR  LA COMMUNE DE POULE LES ECHARMEAUX (69870)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 2, 8 et 37;

DÉCIDE :

Article 1 : La  fermeture  définitive  du  débit  de  tabac  sis  au  Bourg  à  Poule  les  Echarmeaux  (69870)
consécutive à l’expiration d’une période de fermeture provisoire sans possibilité de reprise d’un
fonctionnement normal du débit à compter du trente-et-un décembre deux mille seize.

Fait à Lyon, le 16 janvier 2017
Le directeur régional,
Pascal REGARD

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les
deux mois qui suivent la date de publication de la décision.

******************
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opération forestière sur les berges du Canal de Miribel et

du Vieux Rhône sur communes_de Rillieux la Pape, Vaulx

en Velin, Jonage, Meyzieu, Jons dans le département du

Rhône et Neyron, Miribel, St Maurice deBeynost, Thil,

Nievroz et Beynost dans le département de l'Ain
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